
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL DE  LA  VILLE D'AJACCIO 

AJACCIO 
L'an deux mille quinze, le lundi 27 juillet à 18h00 heures, le Conseil municipal de la Ville 
d'AJACCIO, légalement convoqué le mardi 21 juillet conformément à l'article L2121-17 du code 
général des collectivités territoriales, s'est réuni en séance publique à l'Hôtel de Ville sous la 
présidence de M. le Maire, Laurent MARCANGELI. 

Etaient présents  :   
M. SBRAGGIA, Mme RUGGERI-ZANETTACCI, Mme GUERRINI, M. PUGLIESI, M. 
BILLARD, Mme OTTAVY, M. VOGLIMACCI, Mme COSTA-NIVAGGIOLI, M. BALZANO, 
M. ARESU, Adjoints au Maire. 
Mme FLAMENCOURT, M. PAOLINI, Mme BERNARD, M. CASTELLANA, Mme SICHI, Mme 
NADAL, M. LUCCIONI, Mme SANNA, M. KERVELLA, Mme FALCHI, Mme SANTONI-
BRUNELLI, M. BACCI, M. HABANI, M. MONDOLONI, Mme ZUCCARELLI, M. 
CHAREYRE, M. LUCIANI, Mme GRIMLADI D'ESDRA, M. LEONETTI, Mme GUIDICELLI, 
Mme SIMONPIETRI, M. FALZOI, Conseillers municipaux. 

Avaient donné pouvoir de voter 
M. VANNUCCI 
Mme OTTAVY-SARROLA 
Mme BIANCAMARIA 
Mme CORTICCHIATO 
M. FILONI 
M. FERRARA 
Mme FELICIAGGI 
Mme VILLANOVA 
Mme MASSEI 
M. DELIPERI 
M. CIABRINI 

respectivement en leur nom : 
à 
	

M. ARESU 
à 
	

Mme OTTAVY 
à 
	

M. HABANI 
à 
	

Mme GUERRINI 
à 
	

Mme SANNA 
à 
	

M. PAOLINI 
à 
	

M. SBRAGGIA 
à 
	

Mme ZUCCARELLI 
à 
	

Mme FALCHI 
à 
	

Mme FLAMENCOURT 
à 
	

M. LUCIANI 

Etaient absents  : 
M. CAU, Mme JEANNE, M. RENUCCI, Mme RICHAUD, Mme GIACOMETTI, Conseillers 
municipaux. 

Nombre de membres composant l'Assemblée : 	49 
Nombre  de  membres en  exercice  : 	 49 
Nombre de  membres présents  : 	 33 
Quorum : 	 25 

Le quorum  étant  atteint, M. CHAREYRE est  désigné en  qualité de secrétaire de séance. 

Séance du lundi 27 juillet 2015 
	

Délibération N°2015/ 248 

Achat de matériels dans le cadre de la restauration scolaire, programme 2015. 

VILLE D'AJACCIO — CITA D'AIACCIU 
Hôtel de Ville B.P. 412 

20 304 AJACCIO CEDEX 11 04.95.51.52.5' 



Monsieur le maire expose à l'assemblée : 

La municipalité d'Ajaccio, soucieuse de toujours proposer à ceux et celles qui fréquentent ses 
installations de restauration scolaire, le meilleur service possible,  a  souhaité investir dans différents 
matériels pour mener à bien  sa  mission. 

Ces divers matériels (Chariots de service, conteneurs, réfrigérateurs) ont un cout estimé de : 
12 454.58 HT.  

Il est proposé au conseil municipal pour le financement de ce programme, de solliciter des 
subventions auprès de la Collectivité Territoriale de Corse dans le cadre de la dotation quinquennale 
de la commune, ainsi que du Conseil Départemental de la Corse du Sud. 

Le plan de financement s'établirait ainsi qu'il suit  : 

Montant de l'opération 	12  454 .58 € HT 

Participation CTC (40 % du montant HT) 
	

4 981.83 f HT 
Participation CD 2A (35 % du montant HT) 

	
4 359.10 E HT 

Part communale (25 % du montant HT) 
	

3113.65 EHT 

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget 2015, en investissement : 
en dépenses : Chapitre 21, Article 2158, Fonction 251. 
en recettes : Chapitres 13, Articles 1322, 1323. 

IL EST DEMANDE AU CONSEIL MUNICIPAL 

- D'approuver le présent programme d'achat de matériels destinés à la restauration scolaire. 
- D'adopter le plan de financement de l'opération, 
- D'autoriser Monsieur le Député-maire à solliciter les subventions auprès des collectivités locales. 

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL VOUDRONT BIEN EN DELIBERER 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Ouï l'exposé de Mme Ottavy Sarrola, adjointe déléguée 

Et après en avoir délibéré 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.2121-29  ; 
Vu l'avis favorable de la commission municipale compétente en date du 27 juillet 2015 ; 

APPROUVE 
A l'unanimité de ses membres présents ou représentés 

Le programme 2015 d'achat de matériel destiné à la restauration scolaire 

ADOPTE 

Le plan de financement relatif au programme d'achat de matériels destinés à la restauration 
scolaire s'établie comme suit  : 



Montant de l'opération 	12 454 .58 f HT 

Participation CTC (40 % du montant HT) 
	

4981.83EHT  
Participation CD 2A (35 % du montant HT) 

	
4 359.10 f HT 

Part communale (25 % du montant HT) 
	

3 113.65 ê HT 

AUTORISE M. le MAIRE 

A solliciter les subventions  auprès  de la Collectivité Territoriale de Corse et du Conseil 
Départemental de la Corse du Sud. 

DIT 

Que les crédits nécessaires  à la  réalisation de ce programme sont inscrits au Budget 2015. 

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs  de  la 
commune et d'un affichage  en  Mairie. 
FAIT ET DELIBERE A AJACCIO, les jour, mois et an que dessus. 
(Suivent les signatures) 

POUR EXTRAIT CONFORME 

LE DEPUTE-MAI 

;$w
N _I 
Laurent MARC ANGE 
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